
Un plan national de soins de santé 
buccodentaire pour les aînés canadiens

Les Canadiens qui n’ont pas de couverture d’assurance privée ou d’accès aux programmes 

dentaires financés par le secteur public (où ils sont offerts) doivent en grande partie 

assumer les frais de leurs visites chez un professionnel de santé buccodentaire. Pour de 

nombreux aînés vulnérables en particulier, le coût est un obstacle majeur qui les empêche 

d’obtenir les soins de santé buccodentaire dont ils ont besoin.

Sans soins de santé buccodentaire appropriés et réguliers, les populations vulnérables du 

Canada deviennent plus susceptibles aux maladies et aux problèmes buccodentaires. Les 

personnes qui souffrent de douleur, de malaises, de difficultés à mâcher ou à avaler n’ont 

souvent d’autre choix que de se rendre dans les cabinets de médecins et les services 

d’urgence des hôpitaux pour obtenir un soulagement. Sur le plan du fardeau global de 

la maladie, les affections buccodentaires sont associées à des problèmes systémiques 

graves, comme le diabète et les maladies respiratoires et cardiovasculaires. 

Les résultats prépandémiques provenant d’un sondage d’opinion publique mené pour 

l’Association canadienne des hygiénistes dentaires ont révélé que :  

• 4 Canadiens sur 10 n’ont pas d’assurance dentaire. Ceux qui n’ont pas de couverture 

d’assurance ont plus tendance à être des aînés, à avoir un revenu plus faible ou à 

vivre dans une région rurale, au Canada atlantique ou au Québec. 

• 56 % des Canadiens âgés de plus de 60 ans n’ont aucune couverture  

d’assurance dentaire.

En décembre 2019, le gouvernement fédéral s’est engagé à étudier les soins dentaires 

universels pour tous les Canadiens. Puisque les aînés ont été particulièrement touchés 

pendant la pandémie de la COVID-19, il est fortement recommandé que le gouvernement 

agisse pour créer un accès aux services d’hygiène buccodentaire, financés par des fonds 

publics, pour cette population vulnérable. 

En tant qu’experts en soins buccodentaires préventifs, les hygiénistes dentaires 

comprennent le besoin primordial de réaliser des investissements significatifs dans la 

santé buccodentaire pour les populations prioritaires qui n’ont actuellement pas accès 

à de l’assurance dentaire ou à des programmes financés par le secteur public. C’est 

maintenant qu’il faut investir.

CE QUE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL PEUT FAIRE

Le gouvernement peut travailler avec les provinces et les territoires pour veiller à ce 

que les aînés canadiens qui habitent en foyers de soins de longue durée ou à domicile 

aient accès aux services de santé buccodentaire préventifs et de base.

Il peut investir une somme de 2 milliard de dollars versée aux provinces et aux 

territoires sur cinq ans pour créer et élargir des programmes de santé buccodentaire 

pour les aînés vulnérables.
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En savoir plus : achd.ca/santebuccodentairepouraines

http://www.achd.ca/santebuccodentairepouraines

